
LIGUE  WILAYA  DE  FOOTBALL  BATNA 
COMMISSION DE DISCIPLINE 

                 REUNION   du  01/11/2015****Procés Verbal  N°04 
 
Membres  presents:  Mrs           
                                               BAZIZ                 Hachemi                 Président     
                                               MESSAOUDI      Mohamed               Secretaire   
                                               ATTOUCHE        Salah                       Membre 
ORDRE DU JOUR:     

Courrier arrivée 
            Feuilles de matches rapports Arbitres & Controleurs                                
                                                    Etude des affaires 

N°  
023 

MATCH   SENIORS      N.R.B.BITAM  // M.B.BARIKA   du  30/10/2015. 
JOUEURS   AVERTIS: 
- LABADLA    Ali    N.R.B.B    LN° 0238 ; avertissement  pour  anti-jeu.                                                                                                         
- ABI    Adel   M.B.B   LN° 0292 ; avertissement  pour anti-jeu.  

 

 

N°  
024 

MATCH   SENIORS   S.O.LAMBESE  //  J.S.NARA   du   30/10/2015. 
JOUEUR   EXCLU: 
- BELLOUAM     Islam    S.O.L    LN°0204; suspension de quatre (4) matchs férmes et amende de 5.000,00 da  pour  c.a.s 
  envers officiel. 
JOUEURS   AVERTIS: 
- DJEDIA     Med-Lamine    S.O.L    LN° 0193 ;2éme  avertissement  pour jeu dangereux. 
- ADJROUD    Moussa    S.O.L    LN° 0627;  avertissement  pour anti-jeu. 
- BENABID     Houcine    S.O.L    LN° 0201;  avertissement  pour anti-jeu.                                                                                                 
- BOUZID       Ammar   S.O.L    LN° 0197;  avertissement  pour anti-jeu. 
- TAIBI     Nouari   S.O.L    LN° 0196;  2éme avertissement  pour anti-jeu.                                                                                                 
- ARIFI     Kamel    J.S.N    LN° 0029;  avertissement  pour anti-jeu.                                                                                                                  
- ARIFI     Kamel    J.S.N    LN° 0041;  avertissement  pour anti-jeu.                                                                                                             
- -  Une amende de 1.000,00 da est infligée au club S.O.LAMBESE pour  conduite  incorrecte  (Art 128  - RG-FAF.)    

 

N°  
025 

MATCH   T.R.B.AIN-TOUTA  //  I.R.B.TIMGAD  du   30/10/2015. 
JOUEURS   AVERTIS: 
- LEGHLOUGH      Youcef    T.R.B.A-T    LN° 0310 ; 2éme  avertissement  pour anti-jeu.                                                                           
- BOUTOUT     Chawki     T.R.B.A-T    LN° 0558;  avertissement  pour anti-jeu.                                                                                   
- ATIA    Houcem    T.R.B.A-T    LN° 0557; avertissement  pour anti-jeu.                                                                                                      
- GHEZAL    Brahim   T.R.B.A-T    LN° 0318; avertissement  pour anti-jeu.                                                                                                   
- NEKAA     Abdelhafid     I.R.B.T    LN° 0427; 2éme avertissement  pour anti-jeu.                                                                              
- BENMERIEM      Haroun     I.R.B.T    LN° 0408;  avertissement  pour anti-jeu.                                                                                   
- AYADI     Messaoud   I.R.B.T    LN° 0418;  avertissement  pour anti-jeu.  

 

N°  
026 

MATCH  SENIORS  N.OULED-SELLEM  //  A.S.B.DJEZZAR    du  30/10/2015 
JOUEURS   EXCLUS: 
- BENRADI    Tarek    N.O.S    LN° 0661; suspension de trois (3) matchs férmes et amende de 1.500,00 da  pour  voies de 
faits  sur adverssaire. 
- BARAOUI   Abdeslem   A.S.B.D   LN° 0474 ; suspension de trois (3) matchs férmes et amende de 1.500,00 da  pour  voies 
de faits sur adverssaire. 
JOUEURS   AVERTIS: 
- BENYAHIA    Mourad    N.O.S    LN° 1309;  avertissement  pour anti-jeu.                                                                                                
- BENYAHIA    Salah-Eddine    N.O.S    LN° 2078; avertissement  pour anti-jeu. 
- DJETI     Hacen     N.O.S    LN° 1321; avertissement  pour anti-jeu. 
- BENATHMANE    Ahmed    A.S.B.D    LN° 0489;  2éme  avertissement  pour anti-jeu. 

 

N°  
027 

MATCH  SENIORS  C.A.S.THENIET EL-ABED  //  J.S.B.BOULHILET    du  30/10/2015 
JOUEUR   EXCLU: 
- SEDOUKI    Hamza    J.S.B.B    LN° 0139; suspension de deux (2) matchs férmes et amende de 1.500,00 da  pour  c.a.s  
  envers  adverssaire. 
JOUEURS   AVERTIS: 
- BENFIFI    Chiheb    C.A.S.T.E.L    LN° 0340 ; avertissement  pour  anti-jeu . 
- BAROU    Chems-Eddine    C.A.S.T.E.L    LN° 0350 ; avertissement  pour  anti-jeu . 
- BARKAT      Amine     J.S.B.B    LN° 0134; avertissement  pour  anti –jeu .                                                                                       
- BOUKESMIR     Ali    J.S.B.B    LN° 0138; avertissement  pour  anti –jeu . 

 

N°  
028 

MATCH   SENIORS  U.S.B.AIN-YAGOUT  //  C.R.B.TELKHEMPT    du  30/10/2015. 
JOUEUR   EXCLU: 
- BELAHCENE    Ferhat    U.S.B.A-Y   LN° 0436; suspension de trois (3) matchs férmes et amende de 1.500,00 da  pour  
voies  de faits  sur adverssaire. 
JOUEURS   AVERTIS: 
- OULMANE     Daoud    U.S.B.A-Y    LN°0617;  avertissement  pour  anti-jeu . 
- NAILI       Houcem   U.S.B.A-Y    LN°0442;  avertissement  pour  anti-jeu . 
- MEBARKI     Foued   U.S.B.A-Y    LN°0443; 3éme avertissement  pour  anti-jeu .                                                                              
- BELAHCEN    Sofiane   U.S.B.A-Y    LN°0444; avertissement  pour  anti-jeu . 
- KHEDDA    Slimane    C.R.B.T    LN°0855 ; avertissement  pour  anti-jeu .       
- MEBARKI    Saad    C.R.B.T    LN°0463; 2éme avertissement  pour  anti-jeu .     



- -  Une amende de 1.000,00 da est infligée au club U.S.B.AIN-YAGOUT  pour  conduite  incorrecte  (Art 128  - RG-FAF.)      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N°  
029 

MATCH   SENIORS  N.A.DOUAR-DISS  //  E.S.PARC à FOURRAGE  du  30/10/2015. 
JOUEUR   EXCLU: 
- BRINIS     Mohcen     N.A.D.D    LN°0358; suspension de quatre (04) matches fermes et amende de 5.000,00 da pour c.a.s  
  envers  officiel. 
JOUEURS   AVERTIS: 
- AMMOURI    Houcem    N.A.D-D   LN°0360; avertissement  pour  anti –jeu. 
- GHONOUZI     Ali      N.A.D-D   LN°0528; avertissement  pour  anti –jeu. 
- KHARIF     Djihad-Eddine    N.A.D-D    LN°1196 ; 2éme  avertissement  pour  jeu dangereux. 
                                              INCIDENTS    SIGNALES  EN  FIN  DE  PARTIE                                                                                                                                     

  Vu la feuille de match  
  Vu les rapports des officiels                                                                                                                                                           

-  Attendu qu’au coup de sifflet final  les  arbitres ont faits l’objet  d’insultes, menaces et agression de la part des 
dirigeants et joueurs du clubs N.A.DOUAR-DISS. 
- Attendu que l’arbitre directeur à été gravement atteint  et évacué à l’hopital par les sérvices de la protection civile.  
- Attendu que l’arbitre était inconscient et dans l’incapacité de renseigner la feuille de match. 
- attendu que les formalités administratives n’ont été transcrites que le lendemain sur la la feuille de match. 

   Par ces motifs la commission décide :    
 - DAHCHACHE    Khaled   N.A.D-D   LN°0359 ; suspension de deux (02) ans fermes à compter du 02.11.2015 et 

Amende de 15.000,00 da pour agression envers officel avec lésion corporelle. 
 - GADDA    Ahmed   Dhia-Eddine  N.A.D-D   LN° 0054; suspension de quatre (04) matchs fermes et amende de 

5.000,00 daans fermes à compter du 02.11.2015 et pour c.a.s envers officel en fin de partie. 
 - FIRAS     Malik   Président  N.A.D-D   LN°0385 ; suspension de six (06) mois fermes de toutes fonctions 

officielles à compter du 02.11.2015 et amende de 10.000,00 da pour c.a.s envers officel en fin de 
partie.(intimidation et menaces) 

 - TIHAMAMINE    Hocine   soigneur  N.A.D.D  LN° 0381; suspension de six (06) mois fermes de toutes 
fonctions officielles à compter du 02.11.2015 et amende de 10.000,00 da pour c.a.s envers officel en fin de 
partie.(intimidation et menaces) 
Une amende de 5.000,00 da est infligée au club N.A.DOUAR-DISS pour mauvaise organisation. 
 (Art 129  - RG-FAF.)    

 Une amende de 1.000,00 da est infligée au club N.A.DOUAR-DISS pour  conduite  incorrecte  
(Art 128  - RG-FAF.)    

                                                                                                                                           

                             LE PRESIDENT                                                                                                
                                                                                                               H. BAZIZ 

 
 
 
 

                                                                                               
                                                                      

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


